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Centre de sénologie certifié 

Il y a quelques mois, le DSAS a annoncé qu'il envisageait de créer un centre d'excellence en 
oncologie au sein de HNe. Comme je le faisais savoir dans une interpellation sur le CNP (Centre 
neuchâtelois de pathologie), cette volonté méritoire nécessite, pour sa mise en œuvre, des 
moyens techniques, humains et financiers.  

Un groupe de travail a proposé à HNe la création d'un centre de sénologie certifié qui s'inscrirait 
dans cette volonté de promouvoir un centre d'excellence en oncologie. De plus, ce centre de 
sénologie pourrait être attribué au site qui recevait le centre locomoteur, car il reste un domaine 
chirurgical électif lui aussi. Or, la direction d'HNe a refusé ce projet pour des motifs peu 
convaincants. Quelle est la position de la cheffe du DSAS à ce sujet et s'est-elle posé la question 
de la relation entre ce refus et la démission du chef du service cantonal de l'oncologie, le Dr. 
Monnerat?  

Cosignataires: P. Ummel, M. Giovannini et G. Spoletini.   


